Administration électorale 

Le Conseil électoral Provisoire

Haïti ne dispose pas d’une structure d’administration électorale permanente.

Une telle institution est prévue à l’article 192 de la Constitution (9 membres désignés, 3 par chaque branche du pouvoir). Cependant, les vicissitudes politiques ont empêché l’application de cet article depuis l’adoption de la Constitution. L’administration des élections est donc confiée à un organe provisoire, le Conseil Electoral transitoire, lui-même prévu par la Constitution au titre des dispositions transitoires (Art.289).

Le Conseil électoral provisoire dans la composition actuelle résulte de l’Accord de transition, ses 9 membres sont :

M. Max MATHURIN, Président

Nommé le 4 avril 2004 au titre de la représentation de l’Eglise Episcopale.

M. Rosemond PRADEL, Secrétaire Général

Nommé le 4 avril 2004 au titre de la représentation de la Convergence Démocratique.

M. François BENOIT, Trésorier

Nommé le 4 avril 2004 au titre de la représentation du secteur privé.

M. Pierre Richard DUCHEMIN, Vice-président

Nommé le 6 janvier 2005 au titre de la représentation de l’Eglise Catholique Romaine en remplacement de Mme Roselaure JULIEN, démissionnaire
Freud JEAN, Vice-président

Nommé le 4 avril 2004 au titre de la représentation des organisations de défense des Droits de l’Homme.
Mme. Josepha Raymond GAUTHIER

Nommé le 28 juin 2004 au titre de la représentation de la société civile.

M. Pauris JEAN-BAPTISTE

Nommé le 4 avril 2004 au titre de la représentation du Conseil des Eglises Protestantes.
M. Patrick FEQUIERE

Nommé le 4 avril 2004 au titre de la représentation des partis non-alignés.
M. Louis Gerson RICHEME

Nommé le 4 avril 2004 au titre de la représentation de la Cour de Cassation

Le Conseil Electoral Provisoire est « une institution publique, indépendante et impartiale, responsable de l’organisation et du contrôle des élections » (Art. 1er du décret électoral). Le CEP élabore le projet de décret électoral, qu’il soumet à l’approbation du gouvernement.

Le CEP est une institution collégiale dont les décisions sont adoptées à l’unanimité de ses membres.

Depuis le 13 octobre, le CEP est assisté d’un Directeur Général, M. Jacques Bernard, nommé par le gouvernement, en charge d’assurer l’exécution des décisions du CEP.

Les institutions décentralisées du CEP sont :
· Les Bureaux Electoraux Départementaux

Au niveau départemental,  le CEP est représenté par les Bureaux Electoraux Départementaux. Il existe 11 BED (1 par département, à l’exception du département de l’Ouest – comprenant Port au Prince – qui compte 2 BED, un compétant pour PAP et Léogane, l’autre pour le reste du département).

Chaque BED est composé de 3 membres : Président, Vice-président et Secrétaire nommés directement par le CEP sur base de critères qu’il détermine.

Ils remplissent les tâches administratives et entendent en premier ressort les litiges relevant de leur niveau de compétence et supervisent l’activité des Bureaux Electoraux Communaux.

· Les Bureaux Electoraux Communaux

Ils exécutent les tâches administratives au niveau communal et sont compétents en premier ressort pour les litiges relevant de leur niveau de compétence.
Il y a un BEC par commune soit 170 (le nombre de communes et quartiers a été élargit en avril 2002).

· Les Superviseurs électoraux

Les Superviseurs électoraux sont des agents choisis par le CEP dans chaque commune et section communale (sous-division administrative des communes). Leur tâche consiste à identifier les lieux d’enregistrement et de vote, à superviser les opérations d’inscription et de vote, à dresser les procès-verbaux constatant toute irrégularité ou relatant toute contestation.

Rôle des organismes internationaux

Dans le contexte Haïtien, la communauté internationale est un intervenant important du processus électoral. Outre par le financement du processus électoral, la communauté internationale intervient au titre de l’assistance technique et/ou du soutien à la mise en œuvre opérationnelle.

La Minustah et l’Organisation des Etats Américains ont, et continuent à, jouer un rôle important. Leurs compétences respectives ont été précisées dans un « Memorandum of Understanding » signé entre les Nations Unies et l’OEA en novembre 2004 établissant également un Comité de Coopération Electorale.

La Minustah a, entre autre, la responsabilité:

· D’assister le CEP dans la planification, l’organisation et la tenue d’élections ;

· De Superviser tous les aspects du processus électoral ainsi que prévu en accord avec le Gouvernement transitoire;

· D’assister le CEP dans les matières politiques et légales, les finances, les opérations et la logistique, l’éducation civique, la formation et la coordination régionale ;

· D’évaluer la qualité des projets d’assistance technique

· D’assurer la sécurité du processus électoral

· De présider le comité de coopération

L’Organisation des Etats Américains s’est quant à elle engagée à:
· Conduire l’exercice d’enregistrement des électeurs ;

· Entreprendre toute action conjointe approuvée par le comité de coopération

· Co-présider le comité de coopération

Tableau général du système représentatif

	



















Système électoral

Election Présidentielle

Le Président est élu au suffrage universel direct à la majorité absolue des votants soit 50% des votes valides plus une voix (en incluant dans ce calcul les votes blancs considérés comme valides) pour un mandat de cinq (5) ans.

Si aucun candidats n’obtient la majorité absolue au premier tour, un second tour est organisé entre les deux candidats ayant obtenus le plus grand nombre de suffrages.

Le candidat obtenant le plus grand nombre de suffrages au second tour est élu. Il est à noter que a loi ne prévoit pas de délai légaux entre l’organisation du premier et du second tour, que ce soit pour l’élection du Président ou celles des membres de l’Assemblée nationale, les dates sont fixées par le CEP.

Election législatives

Elections au Sénat

Le nombre des sénateurs est fixé à 3 par département.

L’élection se déroule au vote direct plural. Chaque électeur dispose de 3 voix à répartir entre 3 candidats de son choix. Tout sénateur obtenant une majorité absolue des votes valides (incluant les votes blancs) est élu au premier tour. Particularité du système de renouvellement du Sénat par tiers prévu par la constitution haïtienne, dans le cadre de cette élection, le sénateur élu ayant obtenu le plus grand nombre de voix siègera 6 ans, le second 4 ans et le troisième 2 ans.

En cas de second tour, c'est-à-dire si aucun candidat ou un nombre insuffisant de candidats n’obtient une majorité absolue au premier tour, un second tour a lieu afin de désigner les sénateurs pour les sièges non-attribués.

Le nombre de candidats et de votes dont dispose l’électeur varie en fonction du nombre de sièges à pourvoir.

3 sièges à distribuer, 6 candidats admis à participer, 3 votes à attribuer

2 sièges à distribuer, 4 candidats admis à participer, 2 votes à attribuer

1 siège à distribuer, 2 candidats admis à participer, 1 vote à attribuer

Au second tour, sont réputés élus les candidats ayant obtenus le plus grand nombre de votes valides au second tour. Le nombre de candidats élus est égal au nombre de sièges à pourvoir au second tour. Dans le cas du second tour (sauf si un seul siège reste à pourvoir), l’obtention d’une majorité simple assure l’élection.

Elections à la chambre des Députés

Les députés sont élus au suffrage universel direct à la majorité absolue des votants soit 50% des votes valides plus une voix (en incluant dans ce calcul les votes blancs considérés comme valides) pour un mandat de quatre (4) ans.

Si aucun candidat n’obtient la majorité absolue au premier tour, un second tour est organisé entre les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrage au premier tour.

Est réputé élu au second tour celui des candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix au second tour.

Les circonscriptions sont établies par le décret électoral. Chaque arrondissement est divisé entre une ou plusieurs circonscriptions à siège unique regroupant une ou plusieurs communes ou section communales

Elections locales

A la différence des élections Présidentielles et législatives, les élections locales aux différents niveaux sont soit indirectes (pour les Conseils et Assemblée Interdépartementales, Conseils et Assemblées départementaux, Assemblées municipales dans le cas des communes). Dans les autres cas (Assemblées des sections communales, Conseils d’administration des sections communales, Assemblées municipales dans le cas des communes érigées en villes en vertu de la loi et Conseils municipaux), le suffrage est direct. Seuls ces cas seront traités dans ce cadre.

Au niveau des sections communales :

L’électeur vote pour l’Assemblée de la section communale (ASEC) et le Conseil d’administration de la section communale (CASEC).

L’ASEC est composée de 7, 9 ou 11 représentants en fonction du nombre d’habitants de la section. Ses membres sont élus pour une durée de quatre (4) ans sur base de listes fermées (appelés cartels). Les candidats sont élus dans l’ordre de leur présentation sur la liste.

La distribution des sièges entre les cartels est déterminée par la loi. Quel que soit le résultat de l’élection, les sièges se partagent entre un maximum de 3 cartels selon une formule fixée par la loi et assurant une majorité absolue des sièges au cartel arrivé en tête.

Table de distribution des sièges dans les ASEC

	Nombre d’habitants
	Sièges à distribuer
	Alloués 1ère liste
	Alloués 2ème liste
	Alloués 3ème liste

	 Moins de 5 000 habitants
	7
	4
	2
	1

	 De 5 000 à 15 000 habitants
	9
	5
	3
	1

	 Plus de 15 000 habitants
	11
	6
	3
	2


Si seuls deux cartels sont présents, les sièges à attribuer à la troisième liste sont alloués à la liste arrivée en second position.

Compte tenu de la clé de répartition automatique prévue par la loi, les cartels ne sont tenus de présenter qu’un nombre de candidats équivalent au nombre de sièges assurant une majorité absolue à l’ASEC, soit 4, 5 ou 6 en fonction de la population de la section communale.

Le CASEC, quel que soit le nombre d’habitants, se compose de 3 membres (1 Président et 2 Assesseurs), élus sur une liste de cartel. Le cartel récoltant le plus de voix emporte les 3 sièges, à la majorité simple. Les candidats sont élus pour une durée de quatre (4) ans dans l’ordre de leur présentation sur la liste.

Au niveau municipal :

L’Assemblée municipale est constituée d’au moins un membre de chaque ASEC composant la commune et désigné par chacune des ASEC.

Dans le cas des communes érigées en Ville, l’Assemblée municipale est composée des Délégués de ville élus pour quatre (4) ans en suivant la formule appliquée pour les ASEC. Il n’y a donc pas de structure intermédiaire entre l’électeur et l’Assemblée municipale dans ce cas-ci.

Le Conseil municipal, composé est composé de 3 membres, le Maire et ses 2 Adjoints, élus pour quatre(4) ans sur une liste de cartel, selon l’ordre de présentation. Le cartel récoltant le plus de voix emporte les 3 sièges, à la majorité simple.

Président


Elu direct au suffrage universel direct uninominal à 2 tours





Nation





Assemblée Nationale


Composée de 2 chambres





Conseil et Assemblée interdépartementaux








Sénat


30 élus directs au suffrage universel direct plural à 2 tours





10 départements





Conseil et Assemblée départementaux





99 circonscriptions composées d’une ou plusieurs communes





Chambre des représentants


99 élus directs au scrutin universel  direct uninominal à 2 tours





Conseil municipal


3 membres (Maire et 2 adjoints) élus au suffrage universel direct (listes fermées)











Communes





Assemblée Municipale


Formée d’au moins un représentant de chacune des sections communales ou des délégués de villes





Délégués des villes


Nombre définis par la Loi de délégués élus au suffrage universel majoritaire tempéré (listes fermées)





CASEC


3 membres élus au suffrage universel direct (listes fermées)











Sections communale





Assemblée de la section communale


De 7 à 11 représentants élus au suffrage universel majoritaire tempéré (listes fermées)








